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Suite aux importants dysfonctionnements concernant la distribution de la propagande 
électorale pour les scrutins des départementales et des régionales, j’ai interpellé hier le 
Ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, en Commission des lois de l’Assemblée Nationale. 
Il a reconnu que l’Ardèche a été particulièrement victime de ces défaillances graves.  
 
Nombreux ont été les élus locaux et les citoyens ardéchois à m’interroger sur ce fiasco, 
dont on peut estimer qu’il a entraîné de graves dysfonctionnements pour plus de 50% des 
électeurs et électrices ; donnée largement sous-estimée par le Ministère qui l’évalue à 17% 
seulement. 
 
Nous ne pouvons méconnaître de tels chiffres, ni minimiser le nombre d’électeurs ayant 
reçu des enveloppes vides ou incomplètes, voire n’ayant pas reçu la propagande 
électorale, du fait des choix gouvernementaux de confier en partie ce marché public à la 
société Adrexo qui n’avait pas les moyens d’honorer ce contrat. D’autant plus qu’Adrexo a 
admis en audition que cette distribution était irréalisable et que le contrat ne pouvait être 
honoré. Dès lors, comment ne pas supposer que l’État, donneur d’ordre et négociateur du 
contrat, savait que les opérations de distribution seraient catastrophiques ? 
 
Il est regrettable de constater qu’en 2021, la France ne soit plus capable d’adresser 
correctement un simple courrier à tous les Français alors que cela était possible autrefois 
avec une mise sous pli locale et une distribution par nos facteurs.  
 
Particulièrement sensible à ces questions, j’ai demandé à ce que l’on prenne des 
engagements pour les prochaines échéances électorales, notamment en ne jumelant plus 
deux élections, en réintroduisant des mises sous pli locales, ainsi qu’en confiant à la Poste 
et aux facteurs la distribution de la propagande électorale. 
 
Par ailleurs, j’ai été désigné dans le cadre de la Commission Supérieure du Numérique et 
des Postes pour conduire une mission visant à améliorer l’accès à la propagande électorale, 
identifier les ressorts de l’abstention et faire des propositions concrètes au Gouvernement 
afin de renforcer la participation électorale.  
 
 
 


